
On se propose d'agrandir de plusieurs acres le poste d'observa-
tion et de désinfection dans l'Ile Hoffmnan où se trouvent situés
les appareils de la station. Ces appareils sont présentement trop
petits pour faire la désinfection du bagage et de la literie d'une
manière convenable. Ils vont être agrandis de neuf fois leur capa-
cité actuelle. En prévision de l'invasion dont nous menace cons-
tamument le choléra, cette conférence insiste poir que tous ces
travaux soient faits sous le plus court délai possible. De plus si
la chose peut se faire, il serait urgent de construire un quai à eau
profonde afin de mieux accomm>der les vaisseaux qui doivent
venir à l'Ile Hoffnan.

L'approvisionnement en eau d'alimentation par le moyen de
citernes aux différentes stations, est, tel qu'il est, susceptible d'être
contaminé et il y a urgence de pourvoir à un autre m'yen plus
salubre d'avoir cette eau.

Il n'y a pas eu, parait-il, dans le port de New-York, depuis le
mois d'octobre dernier aucune désinfection du bagage des émi-
grants autre que celle faite à b>rd des vaisseaux. Cette conférence.
proteste énergiquement contre une pareille négligence. (a).

Cette conference croit de son devoir de déclarer que les certi-
ficats actuellement dinnés par les officiers du service des États-
Unis à l'Ile Ellis tel que représenté par M. le Dr Wheeler n'at-
testent aucunement de l'inspection oit de la désinfection du bagage
des émigrants, car cette station n'est pas un poste de quarantaine.

L'hôpital sur l'Ile Swinburne est bien équipée et le four créma-
toire annexé à cet hôpital est de construction moderne et tout à
fait appropriée.

La question à laquelle la conférence porta le plus d'intérêt fut
celle relative à la désinfection du bagage des émigrants sans dis-
tinction de provenance. L'officier de quarantaine du port de New-
York de même que le Surintendant de la Grosse Isle firent tout
en.leur pouvoir pour que seul le bagage provenant des régions
suspectes fut désinfecté, mais par ua vote de 17 contre 7 la confé-
rence se prononça contre cette distinction et les résolutions sui-
vantes furent définitivement adoptées:

Attendu que l'Article 14 des Règlements concernant l'immi-
gration dans les États-Unis pourvoit à ce que chaque émigrant ou
chef de famille soit avant le moment de son embarquement muni

(a) M. le Dr. Jenkins d t que chaque fois qu'il ne se déclarait pas de maladie
contagieuse à bord d'un vaisse L, toutes les personnes venant de ports ou d'endroits
infectés et qui n'étaient pas munies d'un certificat du Conseil attestant la désinfec-
tion de leurs bagages étaient obligées d'ouvrir et de faire désinfecter leurs bagag -s
au soufre à bord de ce vaisseau. De plus la cargaison de ces vaisseaux a été désin-
feciée de la mème manière. Les parties de cargaison ou de bagage apportées comme
- freight " ont toujours subi une désinfection spéciale chaque fois qu'on ne présen-
tait pas un certificat du Conseil et paur la livraison de telles marchanlises ou ba-
gages l'Officier de Douane a chaque fois donné un perm.s spécial.


